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RESUME 

 

La stigmatisation sociale entraîne des conséquences négatives sur la santé mentale, telles que 

la dépression et l'anxiété, et dissuade les individus de chercher des traitements. En criminologie, 

la société crée des déviants en attribuant des étiquettes négatives à certains comportements, et 

l'auto-stigmatisation peut renforcer ces comportements en intégrant la honte et la perte d'estime 

de soi. Comprendre la stigmatisation permet de développer des programmes de prévention et 

de réhabilitation plus efficaces. Ces dynamiques s'appliquent également à d'autres groupes 

marginalisés, comme les toxicomanes, les prostituées, les délinquants et les personnes vivant 

avec le VIH. Cette revue de la littérature vise à fournir un aperçu des connaissances actuelles 

et à développer des stratégies de soutien efficaces pour les personnes stigmatisées. 

Mots-clés : Stigmatisation-Auto-stigmatisation-Santé mentale-Discrimination-Réhabilitation 

 

ABSTRACT 

Social stigma leads to negative mental health outcomes, such as depression and anxiety, and 

discourages individuals from seeking treatment. In criminology, society creates deviants by 

labeling certain behaviors negatively, and self-stigma can reinforce these behaviors by 

integrating shame and loss of self-esteem. Understanding stigma allows for the development of 

more effective prevention and rehabilitation programs. These dynamics also apply to other 

marginalized groups, such as drug addicts, sex workers, criminals, and people living with HIV. 

This literature review aims to provide an overview of current knowledge and to develop 

effective support strategies for stigmatized individuals. 

Keywords : Stigma-Self-stigma-Mental health-Discrimination-Rehabilitation 
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INTRODUCTION 

 

La notion de stigmatisation, développée par Goffman dans son ouvrage fondateur « Stigma: 

Notes on the Management of Spoiled Identity » (1963), se réfère à la disqualification sociale 

d'individus en raison de caractéristiques perçues comme indésirables. Cette stigmatisation, qui 

se manifeste par des attitudes négatives, des préjugés et des comportements discriminatoires, 

touche divers groupes, dont les minorités ethniques, les personnes LGBTQ+ et les individus 

atteints de maladies mentales. Pour Corrigan et Watson (2002), l'auto-stigmatisation survient 

lorsque les individus internalisent ces stéréotypes négatifs associés à leur groupe, ce qui réduit 

leur estime de soi et leurs aspirations personnelles. Foucault, dans « Surveiller et punir » (1975), 

montre que la stigmatisation sert de moyen de contrôle social. 

Link et Phelan (2001) expliquent que la stigmatisation sociale peut mener à des résultats 

négatifs sur la santé mentale, tels que la dépression et l'anxiété. L'auto-stigmatisation, comme 

le montre Rüsch et al. (2010), affecte le bien-être psychologique et la volonté de chercher de 

l'aide. Corrigan (2004) souligne que la stigmatisation perçue peut dissuader les individus de 

chercher un traitement, créant des obstacles significatifs à l'accès aux soins de santé mentale. 

En criminologie, Becker (1963) postule que la société crée des déviants en attribuant des 

étiquettes négatives à certains comportements. Braithwaite (1989) explique que l'auto-

stigmatisation peut renforcer les comportements criminels en intégrant la honte et la perte 

d'estime de soi. Maruna (2001) explore comment les ex-délinquants peuvent surmonter la 

stigmatisation et se réhabiliter grâce à la narration personnelle et au soutien communautaire. 

La compréhension de la stigmatisation et de l'auto-stigmatisation permet de développer des 

programmes de prévention et de réhabilitation plus efficaces. Garland (2001) montre que 

réduire la stigmatisation institutionnelle peut aider à diminuer les taux de récidive et améliorer 

la réintégration des anciens délinquants. 

Cette étude se concentre sur la stigmatisation et l'auto-stigmatisation des malades mentaux, 

mais ces dynamiques s'appliquent également à d'autres groupes marginalisés, tels que les 

toxicomanes, les prostituées, les délinquants et les personnes vivant avec le VIH (PPHIV). En 

comprenant pleinement ces concepts, nous pouvons mieux appréhender les expériences de 

divers groupes minoritaire/marginalisés et développer des interventions plus efficaces pour 

lutter contre les préjugés et les discriminations. 
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La stigmatisation des maladies mentales constitue un obstacle majeur à l'inclusion sociale et au 

bien-être des personnes affectées. Cette stigmatisation se manifeste par des attitudes négatives, 

des croyances préjudiciables et des comportements discriminatoires (Gbagbo, 2015). 

L'auto-stigmatisation, quant à elle, est l'intériorisation de ces attitudes négatives par les 

personnes concernées, ce qui peut avoir des conséquences dévastatrices sur leur estime de soi 

et leur qualité de vie (Watson et al., 2007). 

Depuis l'Antiquité, les maladies mentales ont souvent été mal comprises et associées à des 

superstitions, entraînant la marginalisation des personnes affectées (Foucault, 1961). 

Historiquement, les malades mentaux étaient souvent ostracisés et traités de manière 

inhumaine. Bien que les traitements aient évolué, la stigmatisation persiste (Link et Phelan, 

2001). À l'échelle mondiale, les troubles mentaux affectent des millions de personnes, mais 

beaucoup hésitent à chercher de l'aide en raison de la stigmatisation (WHO, 2019). Cette 

hésitation aggrave souvent les conditions, entraînant des conséquences négatives sur la santé 

publique (Thornicroft et al., 2016). 

En Afrique de l'Ouest, et particulièrement en Côte d'Ivoire, la stigmatisation des maladies 

mentales est encore très prononcée (Gbagbo, ibid.). Les croyances traditionnelles et le manque 

de sensibilisation contribuent à cette situation (Gureje et al., 2005). 

La stigmatisation se définit comme un processus de dévaluation sociale basé sur des 

caractéristiques perçues comme indésirables ou déviantes (Goffman, ibid.). L'auto-

stigmatisation est le processus par lequel les individus internalisent les attitudes négatives de la 

société, menant à une diminution de l'estime de soi et à un sentiment de honte (Corrigan et 

Watson, 2002). Comprendre ces différences est essentiel pour développer des stratégies de 

soutien efficaces (Ritsher et Phelan, 2004). 

La question de recherche de cette étude est : quels sont les mécanismes et les impacts de la 

stigmatisation et de l'auto-stigmatisation liées à la maladie mentale – et quel est l'état de la 

recherche sur ce sujet aujourd'hui ? L'hypothèse est que la stigmatisation et l'auto-stigmatisation 

ont des impacts négatifs significatifs sur la santé mentale et le bien-être des individus, 

influençant leur accès aux soins et leur intégration sociale. L'objectif est d'examiner la littérature 

existante sur la stigmatisation et l'auto-stigmatisation liées à la maladie mentale, en mettant en 
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lumière les principales recherches, leurs résultats et les implications pour la pratique clinique 

et les politiques publiques.  

Cette revue de la littérature s'appuiera sur une analyse circonstanciée de documents 

fondamentaux référencés pour leur contribution largement reconnue à la compréhension du 

sujet, afin de fournir une vue d'ensemble des connaissances actuelles sur la stigmatisation et 

l'auto-stigmatisation liées à la maladie mentale. Dans cet article de recension d'ouvrages 

fondateurs, les auteurs seront présentés dans leurs références anciennes, ce qui permet de 

préserver l'intégrité historique, la fidélité aux sources, et de fournir une base solide pour 

l'analyse critique et comparative des idées et théories avancées (Merton, 1973). 

La stigmatisation est un processus de dévaluation sociale où certains individus ou groupes sont 

étiquetés, stéréotypés, discriminés et marginalisés en raison de caractéristiques perçues comme 

indésirables ou déviantes (Lampropoulos et Apostolidis, 2019). Selon Link et Phelan (2001), la 

stigmatisation comprend quatre composantes : l'étiquetage, le stéréotypage, la séparation et la 

discrimination. L'étiquetage identifie des différences et les nomme. Le stéréotypage associe ces 

différences à des caractéristiques négatives. La séparation crée une distinction entre « nous » et 

« eux », et la discrimination engendre un traitement injuste basé sur ces stéréotypes. 

L'auto-stigmatisation, ou stigmatisation internalisée, est le processus par lequel les individus 

adoptent les attitudes négatives et les stéréotypes de la société à leur propre égard (Corrigan et 

Watson, 2002). Ce phénomène réduit l'estime de soi, engendre un sentiment de honte et diminue 

la motivation à chercher de l'aide ou à participer à la vie sociale (Ritsher et Phelan, 2004). Les 

individus atteints de troubles mentaux peuvent se percevoir comme moins valables ou capables 

en raison des messages négatifs qu'ils ont internalisés. Livingston et Boyd (2010) notent que 

l'auto-stigmatisation exacerbe les symptômes dépressifs et anxieux. 

La stigmatisation peut prendre plusieurs formes avec des implications spécifiques pour les 

individus et les groupes affectés. La stigmatisation publique concerne les attitudes négatives et 

les comportements discriminatoires de la société envers les personnes atteintes de troubles 

mentaux, incluant les insultes, l'isolement social et les discriminations dans l'emploi, le 

logement et les soins de santé. La stigmatisation structurelle se réfère aux politiques et normes 

institutionnelles qui désavantagent systématiquement les personnes atteintes de troubles 

mentaux, comme l'exclusion des soins de santé mentale des régimes d'assurance maladie (Héas 

et Dargère, 2014).  
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La stigmatisation associative concerne les préjugés dirigés contre les proches des personnes 

atteintes de troubles mentaux, pouvant les isoler socialement (Crocker et Major, 1989). La 

stigmatisation institutionnelle inclut les attitudes et comportements discriminatoires au sein des 

institutions de santé, des écoles et des services sociaux, entraînant une qualité de soins inférieure 

et une exclusion des opportunités éducatives et professionnelles (Thornicroft et al., 2007). La 

stigmatisation auto-infligée est le processus par lequel les individus internalisent les stéréotypes 

et attitudes négatives de la société, menant à des comportements d'auto-discrimination, tels que 

le refus de rechercher des soins ou de participer à des activités sociales (Corrigan et Watson, 

2002). 

Ces formes de stigmatisation créent un environnement hostile pour les personnes atteintes de 

troubles mentaux, compliquant leur rétablissement et leur intégration sociale (Sartorius, 2007). 

Les processus psychosociaux qui engendrent la stigmatisation commencent par la 

catégorisation sociale, où les individus sont classés en groupes basés sur des caractéristiques 

visibles ou perçues. Ce processus naturel et souvent inconscient peut conduire à la formation 

de stéréotypes, qui sont des croyances généralisées et souvent simplifiées sur les membres de 

ces groupes (Tajfel, 1981). Les stéréotypes peuvent se transformer en préjugés, des attitudes 

émotionnellement chargées, souvent négatives, à l'égard des membres du groupe stigmatisé 

(Allport, 1954). Ces préjugés peuvent ensuite se manifester en comportements discriminatoires 

et en actes de stigmatisation, tels que l'exclusion sociale, les insultes ou la violence (Dovidio et 

Gaertner, 2000). 

La stigmatisation va au-delà de la stéréotypie en impliquant des comportements 

discriminatoires et des attitudes de rejet. Alors que la stéréotypie peut rester une croyance 

interne, la stigmatisation se manifeste par des actions et des politiques désavantageant les 

individus stigmatisés (Link et Phelan, ibid.). Elle engendre des conséquences négatives 

profondes, telles que l'exclusion sociale, la discrimination dans les domaines de l'emploi, du 

logement et des soins de santé, et des effets délétères sur la santé mentale des personnes 

concernées. Par exemple, la stigmatisation des personnes atteintes de troubles mentaux peut 

limiter leur accès à des opportunités économiques et sociales, aggravant ainsi leur 

marginalisation. 

Quant au processus d’auto-stigmatisation, il comprend plusieurs étapes : la conscience des 

stéréotypes, la mise en accord avec ces derniers, leur application et leur impact comportemental, 
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lequel se traduit par des actes d'auto-discrimination tels que le retrait social et le refus de 

rechercher des soins (Yanos et al., 2008). Les conséquences de l'auto-stigmatisation incluent 

une détérioration de la santé mentale, une faible estime de soi, une augmentation de l'isolement 

social et une réduction de l'adhésion aux traitements. Par exemple, un individu atteint de 

dépression qui s'auto-stigmatise peut croire qu'il est faible ou inutile, ce qui l'empêche de 

chercher de l'aide et aggrave son état (Corrigan et Watson, ibid.; Livingston et Boyd, 2010). 

I. Histoire et dynamique de la stigmatisation liée à la maladie mentale 

L'histoire de la stigmatisation liée à la maladie mentale est marquée par des attitudes et des 

traitements souvent cruels, résultant de l'ignorance et de la peur. Dans l'Antiquité, les maladies 

mentales étaient souvent perçues comme des manifestations de forces surnaturelles ou divines. 

Les individus atteints de troubles mentaux étaient parfois vénérés comme des prophètes, mais 

plus souvent considérés comme possédés par des esprits maléfiques (Foucault, 1961). Les 

traitements incluaient des rituels d'exorcisme pour expulser les « démons ». 

Au Moyen Âge, ces croyances se sont consolidées, et les personnes atteintes de maladies 

mentales étaient souvent isolées, emprisonnées ou même exécutées, la folie étant associée à la 

sorcellerie et à la déviance morale (Porter, 2002). La Renaissance a vu un déplacement de 

perspective avec des tentatives de compréhension médicale, mais les traitements restaient 

brutaux, incluant la saignée et la purge. Les asiles, tels que Bedlam à Londres, devinrent des 

lieux d'internement souvent déplorables (Scull, 2011). 

Durant l'époque des Lumières, Philippe Pinel en France plaida pour des traitements plus 

humains, libérant les patients de leurs chaînes à la Salpêtrière (Foucault, ibid.). Le XIXe siècle 

vit la croissance des institutions psychiatriques, mais la stigmatisation persistait, renforcée par 

des théories pseudo-scientifiques associant la maladie mentale à la dégénérescence et à 

l'immoralité (Rodler, 2012). Au début du XXe siècle, les traitements restaient rudimentaires, 

incluant l'électrochoc et la lobotomie, et la stigmatisation était omniprésente (Porter, 2002). 

Le milieu du XXe siècle apporta des avancées avec l'introduction des médicaments 

psychotropes et des thérapies plus efficaces. Cependant, la stigmatisation n'a pas disparu. Des 

mouvements de défense des droits des patients ont émergé, plaidant pour la déstigmatisation et 

l'intégration des personnes atteintes de troubles mentaux dans la société (Corrigan et Watson, 

2002). Des campagnes de sensibilisation et des réformes législatives ont cherché à réduire la 

stigmatisation, mais les préjugés persistent. Les médias jouent un rôle crucial, parfois en 
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renforçant les stéréotypes, mais aussi en offrant des plateformes pour des représentations plus 

nuancées (Thornicroft et al., 2016). 

Dans l'Afrique Noire traditionnelle, (A.N.T.), les maladies mentales étaient souvent perçues à 

travers des croyances spirituelles et des pratiques rituelles, attribuées à des causes surnaturelles 

comme la sorcellerie ou la possession (Ngubane, 1977). Les guérisseurs traditionnels jouaient 

un rôle central dans le traitement, utilisant des rituels et des plantes médicinales. La transition 

vers les cités africaines contemporaines a entraîné des changements, mais la stigmatisation reste 

prégnante, exacerbée par le manque de sensibilisation et de ressources (Kleinman, 1988). 

En Côte d'Ivoire, la stigmatisation des maladies mentales est renforcée par le manque de 

sensibilisation et de ressources. Les patients sont souvent isolés ou cachés par leurs familles, et 

l'accès aux soins psychiatriques est limité (Sankoh, Sevalie et Weston, 2018). Malgré ces défis, 

des efforts sont faits pour intégrer les soins de santé mentale dans les systèmes de santé 

publique, avec des initiatives visant à former des professionnels de santé et à sensibiliser le 

public (Gbagbo, 2024). 

La différence de compréhension des troubles mentaux entre le monde occidental et l'Afrique 

Noire traditionnelle influence les processus de stigmatisation contemporains. En Occident, les 

troubles mentaux sont considérés comme des conditions médicales pouvant être diagnostiquées 

et traitées par des thérapies et des médicaments (Rosenfield, 1997). En revanche, en Afrique 

Noire traditionnelle, les troubles mentaux sont souvent vus comme résultant de forces 

surnaturelles ou de malédictions, ce qui engendre une stigmatisation différente (Ngubane, 

1977). Ces différences culturelles créent une double stigmatisation : celle de la société moderne 

et celle des croyances traditionnelles (Sankoh, Sevalie et Weston, ibid.). 

Corrigan et al. (2005) examinent dans « Structural Stigma in State Legislation » comment les 

lois et les politiques publiques contribuent à la stigmatisation structurelle des maladies 

mentales. Les législations discriminatoires augmentent la marginalisation des personnes 

atteintes de troubles mentaux, limitent leur accès aux soins et exacerbent les inégalités sociales. 

Link et Phelan (2001) proposent un cadre théorique de la stigmatisation en quatre composantes 

: l'étiquetage, le stéréotypage, la séparation et la discrimination, soulignant l'importance des 

rapports de pouvoir. 
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Thornicroft et al. (2016), identifient des stratégies efficaces pour réduire la stigmatisation liée 

à la maladie mentale, telles que l'éducation, le contact direct avec les personnes atteintes de 

troubles mentaux et les campagnes de sensibilisation. Les interventions éducatives et basées sur 

le contact sont les plus efficaces pour améliorer les attitudes publiques. 

Robert Murphy, (1987),  explore la « liminalité » et la stigmatisation, offrant des perspectives 

sur la stigmatisation des troubles mentaux. La liminalité, concept de transition entre deux 

phases, montre comment les individus en position liminaire sont marginalisés et perçus comme 

n'appartenant pleinement à aucun groupe. Cette perspective est transférable à la compréhension 

de la stigmatisation des troubles mentaux, où les individus sont vus comme ni totalement 

malades ni totalement sains, exacerbant leur stigmatisation et leur exclusion sociale. 

Murphy, dans son étude ethnographique sur les personnes atteintes de handicaps physiques, 

explore comment les individus sont placés en position de liminalité en raison de leur condition. 

Cette position liminaire les situe entre deux états : celui d'être reconnu comme pleinement 

capable et celui d'être perçu comme complètement invalide.  

Cette perspective est en réalité transférable à la compréhension de la stigmatisation des troubles 

mentaux. En effet, l’auteur observe que les individus en position de liminalité sont souvent 

marginalisés, perçus comme n'appartenant pleinement à aucun groupe. Cela crée une zone 

d'ambiguïté identitaire où elles ne sont ni complètement acceptées ni complètement rejetées. Le 

« fou du village » par exemple, est bien reconnu adulte, mais ne sera pas consulté pour des 

prises de décision engageant la communauté. Une telle ambiguïté d'identité traduit l’idée d’un 

rite de passage inachevé, l’individu reflétant l’image d’un adulte non initié que la société tolère. 

Celui-ci vit un « entre-deux ». Le sujet est vu comme étant en traitement permanent, jamais 

intégré dans la rationalité du vivant, car jamais complètement « guéri » ; il vit, mais maintenu 

en un état de transition perpétuelle. 

Corrigan et Watson (2002), explorent l'auto-stigmatisation et son impact sur les individus 

atteints de maladies mentales, proposant un modèle qui distingue entre stigmatisation publique, 

auto-stigmatisation et résistance à la stigmatisation. L'auto-stigmatisation conduit à une 

diminution de l'estime de soi et de l'auto-efficacité, exacerbant les symptômes des troubles 

mentaux. Certains individus développent des mécanismes de résistance pour rejeter les 

stigmates sociétaux. 
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Livingston et Boyd (2010), montrent que l'auto-stigmatisation est associée à une détresse 

psychologique élevée, une faible estime de soi et une réduction de l'adhésion aux traitements. 

Ritsher et Phelan (2004), développent une échelle de mesure de l'auto-stigmatisation, montrant 

que celle-ci prédit une érosion du moral chez les patients psychiatriques. 

Sibitz et al. (2011), comparent la stigmatisation perçue et l'auto-stigmatisation chez des patients 

en Autriche et au Japon. Les résultats montrent que les différences culturelles influencent la 

manière dont les stigmates sont internalisés et gérés. Yanos et al. (2008), proposent un modèle 

intégratif de l'auto-stigmatisation, montrant ses effets négatifs sur la maîtrise, l'espoir pour 

l'avenir et la capacité à établir des relations interpersonnelles significatives. Les interventions 

psychosociales ciblant l'auto-stigmatisation peuvent améliorer ces aspects et réduire les effets 

négatifs. 

II. Résultats 

La stigmatisation et l'auto-stigmatisation sont liées à une détérioration significative de la santé 

mentale. Ces formes de stigmatisation exacerbent les symptômes de dépression et d'anxiété, 

aggravant les troubles mentaux (Livingston et Boyd, 2010). Les individus stigmatisés 

présentent souvent une faible estime de soi, et l'auto-stigmatisation est particulièrement 

associée à une diminution de l'estime de soi et à un sentiment d'inefficacité personnelle 

(Corrigan et Watson, 2002). La stigmatisation conduit fréquemment à l'isolement social, les 

personnes atteintes de troubles mentaux se retirant des interactions sociales par peur de rejet ou 

de discrimination, ce qui aggrave leur état de santé mentale (Ritsher et Phelan, 2004). 

Elle réduit également la probabilité que les individus cherchent et adhèrent aux traitements 

médicaux. La peur de la stigmatisation empêche souvent les personnes de consulter des 

professionnels de santé, retardant ainsi leur rétablissement (Yanos et al., 2008). Les études 

comparatives révèlent que les facteurs culturels jouent un rôle crucial dans la manière dont la 

stigmatisation et l'auto-stigmatisation sont vécues. Les croyances et pratiques culturelles 

influencent la perception et la gestion des troubles mentaux, nécessitant des stratégies adaptées 

culturellement (Sibitz et al., 2011). La stigmatisation exacerbe les troubles mentaux, 

augmentant la détresse psychologique et retardant le rétablissement. Les individus stigmatisés 

peuvent développer des sentiments de honte et de désespoir, aggravant leurs symptômes et 

réduisant leur qualité de vie (Livingston et Boyd, 2010). 
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De plus, les personnes stigmatisées sont moins susceptibles de rechercher des soins médicaux 

ou de suivre des traitements prescrits, entraînant une détérioration de leur état de santé et 

prolongeant leur souffrance (Corrigan et al., 2005). La stigmatisation réduit également les 

opportunités d'emploi et de progression professionnelle, conduisant à des inégalités 

économiques. Les individus stigmatisés peuvent être confrontés à la discrimination sur le lieu 

de travail, limitant ainsi leurs perspectives économiques (Thornicroft et al., 2016). Cette 

stigmatisation entraîne souvent l'isolement social et l'exclusion, affectant les relations 

personnelles et familiales. Les individus stigmatisés peuvent se sentir rejetés et incompris, ce 

qui affecte leur bien-être émotionnel et social (Link et Phelan, 2001). 

La stigmatisation entraîne aussi des coûts économiques importants, incluant la perte de 

productivité, l'augmentation des dépenses de santé et les coûts associés au chômage et à 

l'incapacité. Les sociétés doivent investir dans des interventions pour réduire la stigmatisation 

afin de minimiser ces coûts (Thornicroft et al., 2016). Elle perpétue les inégalités sociales en 

maintenant des barrières systémiques empêchant les personnes atteintes de troubles mentaux 

d'accéder aux mêmes opportunités que le reste de la population. Les politiques doivent être 

réformées pour éliminer ces barrières et promouvoir l'inclusion (Corrigan et al., 2005). 

Les attitudes stigmatisantes au sein même des institutions de santé peuvent entraîner une qualité 

de soins inférieure, des diagnostics erronés et un traitement inadéquat. Il est crucial de former 

les professionnels de santé à reconnaître et à combattre la stigmatisation pour améliorer la 

qualité des soins (Sartorius, 2007). En termes de cohésion sociale, la stigmatisation des 

maladies mentales nuit à la cohésion sociale en excluant des segments entiers de la population. 

Une société inclusive et compréhensive est nécessaire pour promouvoir la solidarité et la 

coopération communautaire (Link et Phelan, 2001). 

La perspective murphyenne, élevée à la dignité de « théorie » de psychopathologie sociale, offre 

un cadre pour comprendre comment la stigmatisation place les individus dans une position de 

transition ambiguë et marginalisée. En étant perçus comme ni totalement malades ni totalement 

sains, les individus atteints de troubles mentaux sont souvent piégés dans une position liminaire, 

exacerbant leur stigmatisation et leur exclusion sociale. La position liminaire décrite par 

Murphy (1987) montre comment les individus atteints de troubles mentaux peuvent être perçus 

comme ni totalement intégrés ni totalement exclus, ce qui renforce leur sentiment d'ambiguïté 

et d'invisibilité sociale. Cela conduit à une marginalisation continue et à des difficultés accrues 
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pour naviguer dans les systèmes de soutien. Pour contrer ces effets, des initiatives visant à 

compléter les « rites de passage » et à faciliter une pleine inclusion sociale sont essentielles. 

III. Discussion et conclusion 

La stigmatisation et l'auto-stigmatisation des personnes atteintes de troubles mentaux ont des 

impacts significatifs sur leur santé mentale, leur intégration sociale et leur accès aux soins. Ces 

dynamiques s'étendent également à d'autres groupes minoritaires stigmatisés, tels que les 

personnes vivant avec le VIH (PPVIH), les toxicomanes, les personnes porteuses d’un 

handicap, les criminels et les consommateurs de drogues, entravant leur réhabilitation et leur 

réintégration sociale. Les PPVIH, par exemple, sont souvent confrontées à des préjugés et des 

discriminations qui affectent leur qualité de vie et leur accès aux soins. La stigmatisation peut 

mener à l'isolement social, à la dépression et à l'auto-stigmatisation, aggravant leur condition 

(Goffman, ibid.). Comprendre ces dynamiques est essentiel pour développer des programmes 

de soutien et de sensibilisation afin d'améliorer l'inclusion et la santé publique. 

De manière similaire, les toxicomanes et les consommateurs de drogues subissent une forte 

stigmatisation sociale. Cela peut les dissuader de chercher de l'aide ou des traitements, les 

enfermant dans un cycle de dépendance (Link & Phelan, ibid.). La reconnaissance de l'auto-

stigmatisation chez ces individus peut mener à des approches plus compassionnelles et efficaces 

dans les politiques de santé publique et les programmes de réhabilitation. Les criminels, 

notamment les ex-détenus, font face à une stigmatisation intense qui complique leur 

réintégration dans la société. Cette stigmatisation peut alimenter un cycle de récidive, car les 

individus se sentent rejetés et sans autre option (Maruna, 2001). Comprendre les processus de 

stigmatisation et d'auto-stigmatisation dans ce contexte peut aider à concevoir des politiques de 

réintégration favorisant la réhabilitation plutôt que la punition. 

Intégrer une compréhension approfondie des phénomènes de stigmatisation et d'auto-

stigmatisation dans les sciences criminelles peut transformer les approches de la prévention du 

crime et de la désintégration sociale. Plutôt que de se concentrer uniquement sur des mesures 

répressives, il est possible de développer des politiques de prévention situationnelle (Koudou, 

2009). Ces politiques peuvent inclure des programmes de réhabilitation intégrative offrant des 

services de soutien psychologique, d'éducation et de formation professionnelle pour faciliter la 

réintégration sociale des individus stigmatisés. Promouvoir des campagnes de sensibilisation 



STIGMATISATION ET AUTO-STIGMATISATION : UNE NECESSAIRE REVUE DE LA 

LITTERATURE 

 

96 
Revue africaine de Criminologie N° 34 Juin 2024 

pour réduire les préjugés et les stéréotypes négatifs associés aux groupes minoritaires 

stigmatisés est également crucial. 

Pour lutter contre la stigmatisation des troubles mentaux, il apparaît clairement la nécessité de 

développer des stratégies multidimensionnelles impliquant les médias, les représentations 

culturelles, les systèmes de santé et les politiques publiques. Les médias jouent un rôle crucial 

dans la formation des opinions publiques. En promouvant des représentations positives et 

nuancées des personnes atteintes de troubles mentaux, les médias peuvent contribuer à réduire 

les stéréotypes négatifs et à encourager l'inclusion sociale (Corrigan & Watson, ibid.). Les 

campagnes de sensibilisation, les reportages équilibrés et les histoires de rétablissement sont 

autant de moyens pour les médias de combattre la stigmatisation. 

Les croyances et les pratiques culturelles influencent fortement la perception des troubles 

mentaux. Travailler avec les leaders communautaires et les figures d'autorité culturelle pour 

promouvoir des attitudes positives et combattre les mythes peut aider à réduire la stigmatisation 

(Kleinman, 1988). L'intégration de la santé mentale dans les discours culturels et religieux peut 

également faciliter une meilleure compréhension et acceptation des troubles mentaux. Quant 

aux systèmes de santé, les professionnels ont un rôle clé à jouer dans la réduction de la 

stigmatisation. Former les prestataires de soins à reconnaître et à combattre leurs propres 

préjugés, ainsi qu'à fournir des soins empathiques et respectueux, est crucial. De plus, 

l'intégration des services de santé mentale dans les soins primaires peut améliorer l'accès aux 

traitements et réduire la marginalisation des patients (Sow, 2020). 

Des réformes politiques sont donc essentielles pour créer un cadre légal et institutionnel qui 

soutienne la déstigmatisation. Cela inclut l'élaboration de lois anti-discrimination, le 

financement adéquat des services de santé mentale, et la mise en place de programmes de 

soutien pour les personnes atteintes de troubles mentaux (Thornicroft, 2006). Les politiques 

publiques doivent également viser à améliorer les opportunités économiques et sociales pour 

ces individus, en facilitant leur accès à l'emploi, à l'éducation et au logement. En combinant ces 

stratégies, il est possible de créer une société plus inclusive et compréhensive, où les personnes 

atteintes de troubles mentaux et d'autres groupes minoritaires stigmatisés peuvent vivre sans la 

crainte de la stigmatisation et de la discrimination. Cela offre des alternatives plus humaines et 

efficaces à la répression, améliorant ainsi la lutte contre la criminalité et favorisant la cohésion 

sociale. 
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I. INTRODUCTION 

DansÊlesÊsociétésÊcontemporainesÊ-ÊsurtoutÊafricaines,ÊlesÊcrisesÊsocialesÊetÊpolitiquesÊseÊfontÊ
toujoursÊressentirÊdansÊlaÊgestionÊdesÊressourcesÊhumaines,ÊéconomiquesÊouÊnaturellesÊdeÊlaÊ
nationÊparÊ l'EtatÊ (Karoue,Ê2011).ÊDurkheimÊpostuleÊqueÊcesÊcrisesÊentrainentÊuneÊdérégula-
tionÊdesÊnormesÊdeÊfonctionnementÊetÊdesÊvaleursÊcollectives.ÊLaÊcohésionÊduÊgroupeÊainsiÊ
fragilisée,ÊfavoriseÊl’émergenceÊdeÊcomportementsÊviolentsÊ(Crizoa,Ê2010).ÊEnÊCôteÊd’Ivoire,Ê
précisémentÊdansÊlaÊvilleÊd’Abidjan,ÊleÊphénomèneÊdeÊlaÊviolenceÊestÊomniprésentÊdansÊplu-
sieursÊ secteursÊ d’activités,Ê notammentÊ dansÊ leÊ transportÊ (Crizoa,Ê Id),Ê dansÊ laÊ rueÊ (Sissoko,Ê
1997,Ê 2006;Ê Koudou,Ê 2006; Marguerat,Ê 2003;Ê Agre,Ê 2013),Ê àÊ l’écoleÊ (N’goran,Ê 2009),Ê àÊ
l’universitéÊ (VangaÊetÊSikaÊ ,2006),ÊdansÊ l’arméeÊ (CNDHCI,Ê2010 ;ÊONUCI,Ê2010),Êetc.ÊLaÊ
violenceÊaÊétéÊetÊcontinueÊd’êtreÊuneÊpréoccupationÊmajeureÊdansÊleÊDistrictÊd’Abidjan,Êd’au-
tantÊ plusÊ qu’aujourd’hui,Ê elleÊ s’inscritÊ dansÊ lesÊ atteintesÊ exercéesÊ àÊ l’encontreÊ deÊ certainsÊ
groupesÊprofessionnelsÊaffectésÊàÊdesÊtâchesÊdeÊnatureÊpubliqueÊnotammentÊlesÊpoliciers.ÊDesÊ
faitsÊrapportésÊparÊdesÊjournauxÊrendentÊcompteÊdesÊviolencesÊsubiesÊparÊlesÊpoliciersÊ:Ê« Le 
Directeur général de l’Ecole Nationale de Police (ENP) Yao Brou Alain, a été victime d’une 
agression à main armée dans les rues de Cocody 2 Plateaux. Laisser pour mort, ces agres-
seurs réussissent à prendre la clef des champs (Keita,Ê 2005)»,Ê « Au quartier Konankro et 
environs, dans la commune de Marcory, l’atmosphère était tendue, hier, mercredi 13 janvier 
2016, au environ de 10 H, les jeunes de ladite commune ont assiégé le commissariat du 9ème 
arrondissement. La raison de ce mécontentement, la disparition d’un mis en cause dans une 
agression de deux jeunes dudit quartier. Les jeunes déchaînés voulaient mettre le feu  au 
commissariat du 9ème arrondissement, réputé pour laisser échapper les bandits appréhendésÊ
(M’bra,Ê2007)», « Un officier de police du commissariat du 10e arrondissement d'Attécoubé 
à Abidjan a été agressé dans la nuit du vendredi à samedi. Selon des témoins, cette agres-
sion est l'œuvre de gamins appelés "microbes" qui sévissent depuis peu dans le district 
d'AbidjanÊ(Samou,Ê2008)Ê»,« C’était la guerre hier : 40 policiers blessés dont un cas grave, 
39 Etudiants arrêtés, 8 voitures saccagées, violente bagarre entre policiers et étudiants
(Tanoh,Ê2008). 
SelonÊleÊPNUDÊ(2012),ÊdansÊsonÊrapportÊrelatifÊàÊl’appuiÊàÊlaÊréconciliationÊentreÊlaÊpopula-
tionÊetÊlaÊPoliceÊNationaleÊdeÊCôteÊd’Ivoire,Ê85ÊsurÊ119ÊcommissariatsÊontÊétéÊincendiésÊsoitÊ
71,4%ÊdeÊl’ensembleÊdesÊcommissariatsÊduÊterritoireÊnational,ÊunÊdistrictÊdeÊPoliceÊaÊaussiÊétéÊ
incendié,Ê07ÊdistrictsÊdeÊPoliceÊetÊ08ÊpréfecturesÊdeÊPoliceÊontÊétéÊpillés.ÊPlusÊdeÊ270Êvéhi-
culesÊetÊ193ÊmotosÊontÊétéÊemportés.ÊCeÊphénomèneÊaÊ justifiéÊqueÊdesÊétudesÊscientifiquesÊ
soientÊconsacréesÊàÊlaÊrechercheÊdeÊsesÊdéterminants.ÊEnÊeffet,ÊplusieursÊauteursÊontÊémisÊdesÊ
hypothèsesÊquantÊàÊ l’explicationÊdesÊviolencesÊcontreÊlesÊ ÊagentsÊdeÊlaÊPoliceÊàÊAbidjan.ÊAÊ
cetÊ effet,Ê GuileiÊ (2014)Ê souligneÊ qu’ellesÊ sontÊ causéesÊ parÊ l’attitudeÊ desÊ policiers.Ê DédouÊ
(2015)ÊénonceÊqueÊceÊphénomèneÊestÊétroitementÊliéÊàÊl’environnementÊsocialÊdélétère,Êmar-
quéÊ parÊ l’affaiblissementÊ duÊ contrôleÊ socialÊ dûÊ enÊ partieÊ auxÊ différentesÊ crisesÊ socio-
économiquesÊetÊpolitiquesÊqu’aÊconnuesÊ laÊCôteÊd’IvoireÊcesÊdeuxÊdernièresÊdécennies.ÊEnÊ
outre,ÊdesÊauteursÊ(FortinÊ&ÊFayard,Ê2012,ÊTibbettsÊ&ÊHemmens,Ê2010,ÊHoffmanÊ&ÊMiller,Ê
1998ÊetÊDoumbia,Ê2016)ÊindiquentÊqueÊlesÊviolencesÊcontreÊlesÊagentsÊdeÊlaÊPoliceÊseÊprodui-
sentÊ leÊ plusÊ souventÊ auÊ coursÊ deÊ situationsÊ dynamiquesÊ (manifestations,Ê émeute,Ê attroupe-
ments,ÊréactionÊàÊlaÊtension,Êetc.)ÊentreÊforcesÊdeÊsécuritéÊetÊcitoyensÊdansÊlesquellesÊdesÊci-
toyensÊprotestentÊcontreÊl’usageÊdeÊlaÊforceÊdesÊpoliciers.ÊEnfin,ÊlesÊviolencesÊexercéesÊcontreÊ
lesÊ agentsÊ deÊ laÊ PoliceÊ sontÊ perçuesÊ commeÊ uneÊ expansionÊ deÊ laÊ criminalitéÊ dansÊ laÊ villeÊ
d’AbidjanÊ(Yobouet,Ê1996 ;ÊDoyeri,Ê1997WilsonÊ&ÊKelling,Ê1990).Ê 
IlÊapparaîtÊdoncÊqueÊcesÊviolencesÊontÊdeÊmultiplesÊcauses.ÊCeÊfaitÊaÊconduitÊl’EtatÊàÊdévelop-
perÊuneÊstratégieÊdeÊpréventionÊdeÊcesÊviolencesÊetÊdeÊsensibilisationÊdesÊpopulationsÊauÊres-
pectÊdeÊlaÊforceÊpublique.ÊAinsi,Êl’EtatÊivoirienÊpourÊmieuxÊprotégerÊlesÊgroupesÊprofession-
nelsÊexerçantÊuneÊtâcheÊd’utilitéÊpublique,ÊenÊl’occurrenceÊlaÊPoliceÊdansÊl’exerciceÊsesÊfonc-
tions,ÊaÊmisÊenÊplaceÊunÊcadreÊréglementaireÊvisantÊàÊsanctionnerÊlaÊviolenceÊexercéeÊcontreÊ
lesÊfonctionnairesÊdeÊPolice.ÊAÊcetÊeffet,ÊlesÊarticlesÊ256ÊetÊ257ÊduÊCodeÊpénalÊivoirien,Êdis-
posentÊqueÊlaÊviolenceÊcontreÊdesÊfonctionnairesÊdeÊPoliceÊdansÊl’exécutionÊdeÊleurÊfonctionÊ
estÊ punissable.Ê IlÊ s’agit,Ê enÊ l’espèce,Ê desÊ délitsÊ «deÊ  rébellion »Ê (Art,Ê 258Ê duÊCodeÊ pénal),Ê
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